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Chapitre I 
Introduction 
 
 

1. Par sa résolution 64/236, l’Assemblée générale a décidé d’organiser, en 2012, 
la Conférence des Nations Unies sur le développement durable et de créer un comité 
préparatoire à cet effet. La première session du Comité préparatoire s’est tenue du 
17 au 19 mai 2010 (voir A/CONF.216/PC/5) et sa deuxième session les 7 et 8 mars 
2011 (voir A/CONF. 216/ PC/9).  

2. Par sa résolution 66/197, l’Assemblée générale a décidé que la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable se tiendrait du 20 au 22 juin 2012 à Rio 
de Janeiro (Brésil), et que la troisième session du Comité préparatoire aurait lieu du 
13 au 15 juin 2012 à Rio de Janeiro. La troisième session s’est tenue le 15 juin 
2012. 
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Chapitre II 
Questions d’organisation et autres questions 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

3. Le Comité préparatoire a tenu sa troisième et dernière session le 15 juin 2012. 
Il a tenu une séance. 

4. La session a été présidée par le Coprésident, John Ashe (Antigua-et-Barbuda). 
 
 

 B. Ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

5. À la séance du 15 juin 2012, le Comité préparatoire a adopté l’ordre du jour 
provisoire de sa troisième session, publié sous la cote A/CONF.216/PC/10 et 
approuvé l’organisation de ses travaux. L’ordre du jour était conçu comme suit : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Projet de document final de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable. 

 4. Projet de règlement intérieur de la Conférence. 

 5. Questions diverses. 

 6. Adoption du rapport du Comité préparatoire sur les travaux de sa 
troisième session. 

6. À la même séance, le Comité préparatoire a approuvé les demandes 
d’accréditation des organisations intergouvernementales suivantes qui souhaitaient 
participer à ses travaux en qualité d’observateurs : la Commission des forêts 
d’Afrique centrale, la Banque centraméricaine d’intégration économique et la 
Commission du Mékong. 
 

  Décision orale sur l’accréditation d’organisations intergouvernementales 
accréditées auprès du Sommet mondial sur le développement durable, 
auprès du processus préparatoire de la Conférence des Nations Unies 
sur le développement durable, à la première réunion intersessions 
extraordinaire du Comité préparatoire 
 

7. Le Comité préparatoire a tenu sa première réunion intersessions extraordinaire 
le 15 décembre 2011. À cette occasion, sur proposition du Coprésident (Antigua-et-
Barbuda), le Comité préparatoire a adopté une décision orale par laquelle il invitait 
les organisations intergouvernementales qui étaient accréditées auprès du Sommet 
mondial sur le développement durable à participer au processus préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable en qualité 
d’observateurs. 
 
 

12-379032 
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 C. Élection du Bureau 
 
 

8. À la séance du 15 juin 2012, le Comité préparatoire a élu par acclamation 
Mootaz Ahmadein Khalil (Égypte) et Josefina Bunge (Argentine), Vice-Présidents 
pour remplacer Maged A. Abdelaziz (Égypte) et Ana Bianchi (Argentine), 
respectivement, qui avaient démissionné de leurs postes de membre du Bureau. 
 

  Élection du Bureau aux réunions intersessions extraordinaires 
du Comité préparatoire 
 

9. À sa première réunion intersessions extraordinaire, tenue le 15 décembre 2011, 
le Comité a entendu une déclaration du Coprésident (Antigua-et-Barbuda), suivie de 
l’élection par acclamation, de Kim Sook (République de Corée), comme 
Coprésident, qui remplacera Park In-kook (République de Corée) pour la durée du 
mandat restant à courir. 

10. Également à sa première réunion extraordinaire, le Comité a élu par 
acclamation Bedrich Moldan (République tchèque) et Keith Christie (Canada), Vice-
Présidents pour la durée des mandats de Jiri Hlavacek (République tchèque) et de 
John Matuszak (États-Unis d’Amérique) restant à courir, respectivement. 

11. À sa deuxième réunion intersessions extraordinaire, tenue le 25 janvier 2012, 
le Comité préparatoire a élu par acclamation, Munawar Saeed Bhatti (Pakistan) pour 
remplacer Asad Majeed Khan (Pakistan) qui avait démissionné du Bureau. 
 
 

 D. Participation 
 
 

12. La liste des participants à la troisième session du Comité préparatoire figure 
dans le document A/CONF.216/PC/INF/3. 
 
 

 E. Clôture de la session 
 
 

13. À la séance du 15 juin 2012, une déclaration a été prononcée par le Secrétaire 
général de la Conférence, Sha Zukang, Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales. 
 
 

 F. Documentation 
 
 

14. On trouvera à l’annexe, la liste des documents dont le Comité préparatoire a 
été saisi à sa troisième session. 

312-37903 

 



A/CONF.216/PC/12  
 

Chapitre III 
Décision du Comité préparatoire 
 
 

 A. Projet de document final de la Conférence des Nations Unies 
sur le développement durable 
 
 

15. À la même séance, le 15 juin 2012, le Comité préparatoire a décidé d’autoriser 
le Gouvernement hôte du Brésil à poursuivre, à compter du 16 juin 2012, les 
négociations sur le projet de document final de la Conférence des Nations Unies sur 
le développement durable. 

16. Également à la même séance, une déclaration a été prononcée par le Ministre 
des relations extérieures du Brésil, Antonio de Aguiar Patriota. 
 
 

 B. Règlement intérieur provisoire de la Conférence 
des Nations Unies sur le développement durable 
 
 

17. À la même séance, le Comité préparatoire a décidé de recommander à la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable l’adoption du 
règlement intérieur provisoire, étant entendu que le texte des articles 1, 21, 24, 25, 
33, 35, 36, 37, 39, 47 et 60 demeurerait entre crochets et ferait l’objet de nouvelles 
consultations entre États Membres, compte tenu du fait qu’aucun accord n’avait été 
conclu sur le texte figurant entre crochets (voir A/CONF.216/2). 

12-379034 
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Chapitre IV 
Adoption du rapport du Comité préparatoire 
sur les travaux de sa troisième session 
 
 

18. Également à la même séance, la Rapporteuse du Comité préparatoire, Tania 
Valerie Raguž (Croatie), a présenté le projet de rapport du Comité préparatoire sur 
les travaux de sa troisième session (A/CONF.216/PC/L.6). 
 
 

  Décision du Comité 
 
 

19. À la même séance, le Comité préparatoire a approuvé le projet de rapport et 
chargé la Rapporteuse, en collaboration avec le Bureau et le Secrétariat, d’en établir 
la version définitive. 

512-37903 
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Annexe 
  Liste des documents dont le Comité préparatoire  

était saisi à sa troisième session 
 
 

Cote du document 
Point de l’ordre 

 du jour Titre ou description 

A/CONF.216/PC/10 2 Ordre du jour provisoire annoté 

A/CONF.216/PC/11 5 Lettre datée du 24 mai 2012, adressée au Secrétaire 
général par le Chargé d’affaires par intérim de la 
Mission permanente des Pays-Bas auprès de 
l’Organisation des Nations Unies 

A/CONF.216/PC/L.6 6 Projet de rapport du Comité préparatoire de la 
Conférence des Nations Unies sur le développement 
durable sur les travaux de sa troisième session 

A/CONF.216/PC/INF/3  Liste des participants 
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